
 Passe Hors Tour (Loi 30) joueur  à gauche accepte ou refuse accepte refuse passe annulé parole au joueur normal tour du partenaire 

passe couvert ? non 

joueur fautif passe à son prochain tour  partenaire du joueur fautif passe à son prochain tour   (loi 72c) 

 Enchère Hors Tour (Loi 31) 
joueur  à gauche accepte ou refuse accepte 
refuse enchère annulée parole au joueur normal 

enchères continuent sans pénalité 
parole au partenaire ou à gauche parole au joueur de droite adversaire passe 

partenaire joueur fautif peut faire toute déclaration 

enchère couverte ? oui quel joueur avait la parole ? expose options non  X et XX Hors Tour (Loi 32) 
joueur  à gauche accepte ou refuse accepte refuse X ou  XX annulé Parole au joueur normal 

enchères continuent sans pénalité adversaire passe 
parole au partenaire 

X ou XX couvert ? 

oui 

admissible ? expose options 
joueur doit répéter l’enchère 

adversaire enchérit, X ou XX joueur fautif peut déclaration comparable déclaration non comparable 
joueur doit répéter X ou XX tour du joueur de droite adversaire enchérit joueur fautif peut faire toute déclaration 

enchères continuent sans pénalité 
tour du joueur de droite tour du joueur de gauche 

change-ment de déclara-tion  
Code 2017—Alain Raynaud Code 2017—Alain Raynaud Code 2017—Alain Raynaud 

 joueur fautif avait enchéri non 
oui partenaire peut faire toute déclaration (loi 16c2) joueur fautif peut faire toute déclaration à son tour 

oui 

 Déclaration comparable? oui non en-chères conti-nuent  (lois 16c, 26b, 72c) (loi 23c) (loi 25) pas d’autre rectifica-tion partenaire joueur fautif passe à son prochain tour  loi 23c (lois 16c, 26b, 72c) 
 déclaration comparable 

non oui 

non pas d’autre rectifica-tion partenaire joueur fautif passe à son prochain tour  loi 23c (lois 16c, 26b, 72c) 
partenaire joueur fautif peut faire toute déclaration (loi 16c2) 



 Enchère insuffisante (Loi 27)  Renonce (Lois 62 & 63) 
12° levée 

voir fiche Carte pénalisée 

 Renonce consommée (Loi 64) 
accepte refuse enchères continuent sans conséquence 

… une enchère suffisante ou passe 

enchère couverte ? oui non 
joueur fautif peut remplacer l’E.I. par... 

le camp fautif a joué pour la levée suivante revendiqué, concédé ou accepté 

correction. Si la renonce a été faite par la défense avant le tour de jouer de son partenaire : loi 16c 
non correction. carte pénalisée principale en défense. les cartes jouées après la renonce peuvent être reprises (pénalisées en défense) oui la renonce est consommée voir fiche 

2 levées de transfert 1 levée de transfert 0 levée de transfert 

le joueur fautif a réalisé la levée de la renonce le camp fautif a réalisé des levées ultérieures ? le partenaire du joueur fautif a réalisé la levée ou le camp fautif a réalisé des levées ultérieures si les deux camps ont fait une renonce sur la même levée, et qu’un seul camp a joué pour la levée suivante, les deux renonces doivent être corrigées 

pas de levée de transfert si les deux camps font des renonces consommées sur la même donne l’arbitre peut rétablir l’équité 

après explications, joueur à gauche accepte ou refuse 
… l’enchère au plus bas palier spé-cifiant la même dénomination … une déclaration comparable (loi 23a) 

Code 2017—Alain Raynaud Code 2017—Alain Raynaud Code 2017—Alain Raynaud 
partenaire du joueur fautif passe jusqu’à la fin des annonces   remplacement par une enchère suf-fisante de même dénomination ou comparable partenaire passe jusqu’à la fin lois 16c, 26b, 72c lois 26b, 72c 

… X ou XX une autre enchère insuffi-sante non acceptée X ou XX annulé remplacement légal prématuré (sauf ac-ceptation de l’enchère insuffisante) 

remplacement maintenu 

oui non oui non 
oui oui non non 



 Cartes pénalisées (Lois 49 & 50)  Cartes pénalisées (Lois 50 & 51) 

L’arbitre peut accorder une marque ajustée (Loi 16) 

 Entame hors tour (Lois  53 & 54) 

Voir fiche Carte pénalisée Carte pénalisée secondaire 

Le déclarant ou le mort a commencé à exposer son jeu Non Oui Le déclarant doit étaler sa main et devient le mort OU  le mort s’étale en entier et jouera en dernier Déclarant accepte ou refuse l’entame 
Refuse 

Accepte 
L’entame est ANNULEE. La carte est pénalisée. Le partenaire du joueur fautif devra entamer. 

Le déclarant peut Etaler sa main et devenir le mort Faire étaler le mort. Il joue en 2° et le mort en dernier 

La carte est-elle seule ? Ou Non 
Honneur ? (ARDVX) 
A-t-elle été exposée par inadvertance ? 

Oui Non Non Oui 

Le joueur fautif DOIT jouer sa carte pénalisée à la première occasion pour fournir, attaquer, défausser ou couper. S’il a plusieurs cartes pénalisées, le déclarant choisit celle qui doit être jouée. Le déclarant peut exiger ou interdire au partenaire l’attaque dans la couleur de la carte pénalisée, tant qu’il conserve l’attaque. Dans ce cas la carte est ramassée et n’est plus pénalisée. Le déclarant peut laisser libre le choix de l’attaque au partenaire, alors la carte reste pénalisée. Cartes pénalisées dans plusieurs couleurs ; le déclarant peut :  Exiger l’attaque dans une couleur, toutes les cartes de cette couleur sont dépénalisées  Interdire l’attaque dans une ou des couleurs, toutes les cartes de cette (ces) couleur(s) sont dépénalisées  Laisser l’attaque libre, toutes les cartes restent pénali-sées Le joueur fautif ne peut fournir ou attaquer aucune carte INFERIEURE A UN HONNEUR (ARDVX) dans la couleur de la carte pénalisée avant d’avoir joué cette carte. Il n’est pas obligé de fournir cette carte à la première occasion, ni en attaquant, en fournissant, en défaussant ou en coupant. Le partenaire du joueur fautif n’est soumis à aucune pénalité d’attaque. 

Expose options 

Carte(s) pénalisée(s) principale(s) 

Cartes(s) pénalisée(s) principale(s) 
Carte pénalisée secondaire 

Code 2017—Alain Raynaud Code 2017—Alain Raynaud Code 2017—Alain Raynaud 



 Changement de déclaration (Loi 25)  Déclaration retirée, pénalités d’attaque (Loi 26) Oui Non 

Pas de restrictions d’attaque Loi 23c 

 Agréments (Lois 40 & 75) La déclaration retirée a été remplacée par une déclaration comparable (loi23a) 
Déclaration acceptée 

non 
Enchères continuent loi 26 

oui 

Déclaration annulée Lois 16c et 26 Changement autorisé L’adversaire de gauche peut changer sa déclaration (information autorisée pour son camp) 

Non Oui Oui 
Le déclarant peut, au premier tour d’attaquer du partenaire du joueur fautif et tant qu’il conserve la main, lui interdire l’attaque dans une des cou-leurs non spécifiées dans les an-nonces légales 

Erreur d’explication d’application Le joueur s’en rend compte. Il doit appeler l’arbitre avant que l’entame ne soit rendue visible (ou durant le jeu s’il s’en rend compte plus tard) puis corriger l’erreur. Le joueur peut appeler l’arbitre avant la fin des annonces L’arbitre attribue une marque ajus-tée Le partenaire s’en rend compte. Il doit : - éviter de le signaler - ne pas tirer parti de l’information - appeler l’arbitre et informer les adversaires :    - après le Passe final s’il est mort ou déclarant    - après la fin du jeu s’il est en défense L’arbitre attribue une marque ajustée en te-nant compte de la probabilité du résultat si les adversaires avaient eu la bonne explication en temps voulu. S’il n’existait pas d’agrément, l’arbitre attribue une marque ajustée en tenant compte du ré-sultat probable si les adversaires en avaient été informés. Pas de pénalité 
Partenaire a déclaré Non 

1ère déclaration intention-nelle 

Code 2017—Alain Raynaud Code 2017—Alain Raynaud Code 2017—Alain Raynaud 



 Attaque et jeu prématuré (Loi 57)  Cartes simultanées (Loi 58) oui non 

Cette carte est jouée. Les autres cartes sont reprises sans consé-quence 

 Carte exposée pendant les annonces (Loi 24) Une seule carte est face visible oui 

joueur de la défense non fautif le déclarant peut :  exiger que le partenaire joue sa plus forte carte dans la couleur attaquée  exiger qu’il joue la plus petite  interdire au partenaire de jouer dans une autre couleur qu’il précisera  exiger que le partenaire joue dans une autre couleur qu’il précisera un jeu prématuré (mais non une attaque) du déclarant est une carte jouée 

un joueur de la défense attaque pour la levée suivante ou joue hors-tour avant que son partenaire n’ait joué  
non 

Le joueur joue la carte qu’il veut. S’il est en défense, toute autre carte ex-posée est pénalisée (voir loi 50) Une carte jouée par l’adversaire avant la reprise de la carte peut être retirée sans conséquence 

Joueur devient déclarant ou mort le déclarant a joué des deux mains Oui 

Il reprend ses autres cartes  Petite carte non attaquée pré-maturément : pas d’arbitrage  Un seul honneur ou une carte attaquée prématurément : le partenaire doit passer à son prochain tour  Deux cartes ou plus expo-sées : le partenaire doit passer à son prochain tour 

Non 

La loi 272c peut être appliquée Code 2017—Alain Raynaud Code 2017—Alain Raynaud Code 2017—Alain Raynaud une attaque ou un jeu fait simultanément avec une attaque ou un jeu légal d’un autre joueur est considéré comme consécu-tif 



 Arbitrage avec écrans  Entame hors-tour avec écran Oui Non 

La loi 54 s’ap-plique comme sans écran 

Le guichet a été ouvert Oui 

L’irrégularité est traitée comme sans écran Une enchère insuffisante doit être corrigée et ne peut être acceptée Un changement de décla-ration n’est pas autorisé Une déclaration hors-tour doit être annulée 

Non 

Carte reprise sans consé-quence 

Le chariot a été transféré 
Par le joueur fautif Par son voisin d’écran 

L’irrégula-rité a été acceptée, dans les cas où le code le permet 

Par le joueur fautif ou son partenaire 

Entame acceptée, contrat joué par le déclarant Code 2017—Alain Raynaud Code 2017—Alain Raynaud Code 2017—Alain Raynaud 

 Déclaration comparable (loi  23) La déclaration de  remplacement :  a une signification identique ou similaire  ou définit un sous-ensemble des significations possibles de la déclaration retirée  ou a le même but que la dé-claration retirée  Non Oui 

Code 2017—Alain Raynaud 
L’arbitre attribue une marque ajustée Loi 12C1[b] Restrictions d’attaque Loi 26 

Par le déclarant ou son partenaire Les enchères et le jeu continuent sans autre rectification L’arbitre estime à la fin du jeu que, sans l’irrégularité, le résultat de la donne aurait pu être différent et que le camp non fautif a subi un dommage Oui Non Aucune rectification 


